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INTRODUCTION

Le paysage est un élément important de la qualité de vie des populations : en ville, à

sa lisière, à la campagne, dans les territoires dégradés comme dans ceux de grande

qualité, dans les espaces remarquables comme dans ceux du quotidien. Le paysage

joue un rôle majeur dans l’épanouissement de chacun et le vivre ensemble. Enjeu

d’attractivité pour les territoires, la qualité des paysages est aussi un emblème de la

France à l’international. 

Les trois axes de la politique des paysages en France

Pour que nos paysages ne résultent pas d’évolutions subies, mais de choix réfléchis et

concertés avec les citoyens, la politique conduite par la France en matière de paysage,

directement inspirée de la Convention européenne du paysage, a pour objectif de :

• préserver  et  promouvoir  la  qualité  et  la  diversité  des  paysages  à  l’échelle

nationale, 

• faire  du  paysage  une  composante  opérationnelle  des  démarches

d’aménagement de l’espace. 

Elle s’articule autour de trois axes :

• développer la connaissance des paysages ; 

• formuler des "objectifs de qualité paysagère" ; 

• promouvoir une culture du paysage et valoriser les compétences. 

3



Qu’est-ce que le paysage ?
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La convention européenne du paysage définit le paysage comme « une partie 
de territoire telle que perçue par les populations dont le caractère résulte de 
l’action de facteurs naturels et/ou humains et de leurs interactions ». 

Cette définition révèle que le paysage est le résultat de l’action conjuguée de 
différents facteurs qui engendrent un ensemble suffisamment cohérent pour 
qu’il soit identifié par le plus grand nombre comme faisant paysage. Ce 
sentiment partagé se fonde sur trois piliers :

● « une partie de territoire » renvoie au caractère physique du paysage, son 
socle géographique ;
● « perçue » renvoie à la dimension sensible du paysage, c’est-à-dire à la 
subjectivité de l’observateur ;
● «  par les populations » renvoie à la dimension socio-culturelle du paysage 
qui influence à la subjectivité des observateurs et concourt à créer un 
sentiment partagé plus objectif.

C’est pourquoi l’analyse paysagère se fonde sur :
● une composante objective : description de la géographie physique et 
humaine ;
● une composante subjective : description des perceptions et qualification de 
ce qui est vu ;
● une composante culturelle : description des pratiques sociales autour du 
paysage, de la valeur économique des paysages, de la dimension patrimoniale, 
artistique, etc.

Illustration 1: mur remarquable et végétation – Ons-en-Bray  © DDT 60  2018



La prise en compte du paysage

dans la réglementation

La  notion  de  paysage  s’appuie  sur  un  ensemble  de  lois,  règlements,  décrets  et
directives  de  l’Union  Européenne  qui  ont  des  effets  directs  ou  indirects  sur  son
évolution, sa mutation ou sa préservation. 

Depuis le début du 20e siècle, le législateur s’intéresse à cette notion soit au travers
de textes protégeant les sites et les édifices du patrimoine national, soit au travers
d’outils de conservation des milieux naturels (Parcs Nationaux) ou de protection des
ensembles urbains historiques (secteurs sauvegardés).

En 1976, la Loi relative à la protection de la nature précise dans son article premier
que « la protection des espaces naturels et des paysages est d’intérêt général ».

La Loi du 8 janvier 1993, dite Loi Paysage, est une loi d’aménagement et d’urbanisme
qui complète les dispositifs de protection de la Loi Montagne, de la Loi Littoral, du
Code de l’urbanisme et du Code du Patrimoine. Cette loi traduit le glissement d’une
vision du grand paysage exceptionnel, vers le « tout type de paysage » à prendre en
compte dans l’aménagement.

En  2000,  la  France  signe  la  convention  européenne  du  paysage  et  s’engage  à
« intégrer le paysage dans les politiques d’aménagement du territoire, d’urbanisme et
dans  les  politiques  culturelle,  environnementale,  agricole,  sociale  et  économique,
ainsi que dans les autres politiques pouvant avoir un effet direct ou indirect sur le
paysage.  La  fin  d’année  se  termine  avec  la  Loi  relative  à  la  Solidarité  et  au
Renouvellement Urbain (SRU),  elle  institue de nouveaux documents d’urbanisme :
Schéma de Cohérence  Territoriale  (SCoT)  et  les  Plans  Locaux  d’Urbanisme (PLU /
PLUi).

En mars 2014, la loi ALUR inscrit la prise en compte des paysages dans les documents
d’urbanisme  dans une approche concrète et opérationnelle qui ne se limite plus à la
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préservation des paysages remarquables puisque le paysage fait son apparition parmi
les  orientations  que  doit  définir  le  Plan  d’Aménagement  et  de  Développement
Durable (PADD).

Adoptée  en  2016,  La  Loi  biodiversité  facilite  la  mise  en  place  des  « espaces  de
continuités  écologiques »  dans  les  PLU,  impose  la  végétalisation  des  toitures  de
certains établissements commerciaux et permet la création de servitudes pour de
futurs espaces verts. 

Zoom : le paysage dans le Code de l’urbanisme

Le Code de l’urbanisme dans ses premières lignes, précise (art. L.101-2) que l’action
des collectivités en matière d’urbanisme  vise notamment une « utilisation économe
[…] des milieux et  paysages naturels »,  « la protection des milieux naturels et des
paysages »  et  « la  qualité  urbaine,  architecturale  et  paysagère notamment  des
entrées de ville ».

SCOT :  la  référence  au  paysage  est  généralisé  dans  les  3  pièces  (rapport  de
présentation, PADD et DOO)
● art  L.141-3,  « Le  rapport  de  présentation  explique  les  choix  retenus  pour  établir  le  projet
d'aménagement et de développement durables et le document d'orientation et d'objectifs en s'appuyant sur
un diagnostic […] d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'agriculture, de préservation du
potentiel agronomique […] »
« Il identifie, en prenant en compte la qualité des paysages et du patrimoine architectural, les espaces dans
lesquels les  plans  locaux d'urbanisme doivent analyser  les capacités de densification et  de mutation en
application de l'article L. 151-4 »

● art L.141-4, « Le projet d'aménagement et de développement durables fixe les objectifs […] de qualité
paysagère, de protection et de mise en valeur des espaces naturels, agricoles et forestiers, de préservation et
de mise en valeur des ressources naturelles, de lutte contre l'étalement urbain, de préservation et de remise
en bon état des continuités écologiques. […] »

● art  L.141-5,  « Dans  le  respect  des  orientations  définies  par  le  projet  d'aménagement  et  de
développement  durables,  le  document  d'orientation  et  d'objectifs  détermine  :  2°  Les  conditions  d'un
développement urbain maîtrisé […] de valorisation des paysages […] »

●  art  L.141-18,  « Le  document  d'orientation  et  d'objectifs  peut  préciser  les  objectifs  de  qualité
paysagère.  […] »

PLU : la référence au paysage est également généralisée dans les 4 pièces du PLU
(rapport de présentation, PADD, OAP et règlement écrit/graphique)
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● art L.151-4, « le rapport de présentation […] s’appuie sur un diagnostic établi au regard […] des besoins
en matière d’environnement »

● art L.151-5, Le PADD définit « Les orientations générales des politiques […] de paysage, de protection
des espaces naturels […] et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques »

● art  L.151-7,  Les  Orientations  d’Aménagement  et  de  Programmation  (OAP)  peuvent  notamment
« définir  les  actions  et  opérations  nécessaires  pour  mettre  en  valeur  l’environnement,  notamment  les
continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes »

● art  L.151-18,  « Le  règlement  peut  déterminer  des  règles  concernant  l'aspect  extérieur  des
constructions […] afin de contribuer à la qualité architecturale, urbaine et paysagère, à la mise en valeur du
patrimoine et à l'insertion des constructions dans le milieu environnant »

● art L.151-19, « Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser
et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs
à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou
architectural  et  définir,  le  cas  échéant,  les  prescriptions  de  nature  à  assurer  leur  préservation  leur
conservation  ou  leur  restauration.  Lorsqu'il  s'agit  d'espaces  boisés,  il  est  fait  application  du  régime
d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres »

● art L.151-23, « Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et
secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la
remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur
préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article
L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres. 
Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien
des continuités  écologiques à  protéger  et  inconstructibles  quels  que soient  les  équipements  qui,  le  cas
échéant, les desservent »

Le paysage est également mentionné ou sous-jacent dans les articles L.151-20, 21, 22 
et 25 du Code de l’urbanisme.

7Illustration 2: haie mixte (arbre/arbuste) taillée en rideau - commune de 
Ons-en-Bray © DDT 60 2018



Les éléments clés d’un cahier

des charges

La  structure  du  cahier  des  charges  sur  l’approche  paysagère  des  documents
d’urbanisme s’organise autour de trois dimensions essentielles du paysage :

● les caractéristiques physiques ;

● l’approche sensible qui peut être faite (et particulièrement le sens de la vue) ;

● les représentations culturelles qui en sont faites.

Ces trois dimensions sont considérées dans leurs états dynamiques d’évolution.

Chaque territoire possédant ses caractéristiques propres, ce contenu du cahier des
charges  sera  amené  à  être  hiérarchisé  différemment  selon  les  situations,  en  y
introduisant des dimensions spécifiques du territoire.

❶ Les caractéristiques physiques des paysages

Sur  un  socle  orographique,  géomorphologique,  hydrologique  d’un  territoire  situé
sous un certain climat, s’installent des « unités de paysages », ensemble territorial qui
se caractérise par une similitude de formes, structures et éléments de paysage qui le
composent.

Il s’agit donc, dans cette première étage de l’analyse paysagère :

● de mettre en évidence les fondements principaux, géographiques, culturels
et  écologiques,  de  compréhension  des  paysages  et  les  dynamiques  de
transformation, à travers :

- la géologie (carte) et de ses incidences paysagères : morphologie, relief,
végétation, couleur des matériaux, gisement, type d’agriculture, etc ;

- l’orographie (carte) et les incidences, effets de crête, cloisonnement de
l’espace, orientation des versants ;

- les réseaux hydrographiques (carte) et les continuités paysagères qui en
découlent : talwegs et cours d’eau, ripisylves, etc ;
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-  les  principales  traces  historiques  encore  lisibles  permettant
decomprendre  les  morphologies  paysagères  contemporaines
caractéristiques ;

- la logique d’implantation du bâti groupé (villes et villages) et dispersé
(fermes, hameaux) ;

- les fonctionnements écologiques ;

- le maillage viaire du territoire et sa logique de distribution des lieux et
des fonctions.

● d’identifier  et  de  localiser  les  différentes  unités  de  paysages  (rurales  ou
urbaines)  sur  les  territoires  concernés  (carte)  et  de  caractériser  les  traits
particuliers de chacune d’elles ;

● d’identifier les « éléments remarquables » et  les  « structures paysagères »
qui  caractérisent  une unité de paysage et  méritent à  ce titre  une attention
particulière :

- les éléments ou les structures paysagères végétales tels que les haies, 
les alignements d’arbres, les ripisylves, les mares, les vergers ou les bois, 
mais aussi, les parcs, les jardins ou les arbres remarquables, etc ;

- les éléments ou les structures minérales comme les murs ou clôtures, 
les ouvrages routiers, les canaux, le petit patrimoine rural, les puits, les 
lavoirs, les oratoires, les abris agricoles, les calvaires, etc ;

- dans le paysage urbain, la forme et la volumétrie du bâti des différents 
types de tissus. 
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Illustration 3: Analyse des dynamiques paysagères - PLU arrêté d'Ermenonville 2017 



❷ Les perceptions sensibles des paysages

Cette deuxième dimension de l’approche paysagère vise à identifier sur le territoire
d’étude les points et les axes de vue ou les itinéraires à enjeux qui offrent au regard
du  plus  grand  nombre,  des  portions  de  territoires  qui  en  deviennent  de  ce  fait
particulièrement sensibles.

Ces  points  et  axes  de  vue  depuis  lesquels  les  paysages  du  territoire  sont  perçus
peuvent être, suivant les lieux, les routes principales ou les voies ferrées, les entrées
de villes et villages, les belvédères, les sentiers de randonnées, ou encore les sites qui
ont une forte valeur historique et/ou culturelle. 

Leur localisation permet d’établir la carte des espaces à forte sensibilité paysagère, les
cônes de vue, les points focaux du paysage, les silhouettes, crêtes ou lignes d’horizons
sensibles ou structurantes qu’il convient de connaître pour anticiper l’impact visuel
des projets.

Cette  approche,  comme  le  regard,  ne  doit  pas  se  restreindre  aux  limites
administratives du territoire : points de vue, horizons, perspectives, s’étudient à leur
échelle de pertinence qui doit élargir le périmètre de travail.

❸ Les représentations sociales et culturelles des paysages

Pour  cette  troisième  dimension  il  s’agira,  à  travers  une  enquête,  un  concours
photographique ou une recherche des représentations artistiques et sociales (musées
locaux, littérature, carte postales anciennes ou dépliants touristiques, sites Internet)
et en recherchant les usages et les pratiques des habitants et des visiteurs (accès aux
milieux naturels, fréquentation des lieux, déplacement piétonniers, etc) d’approcher
ce  qui  fait  la  valeur  paysagère  de  certains  éléments  ou  de  certains  espaces  du
territoire.

Ces lieux ou objets symboliques et/ou emblématiques ainsi identifiés et cartographiés
deviennent des éléments de réflexion pour le projet de territoire.
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Les étapes de la prise en

compte du paysage dans

l’élaboration d’un PLU(i)

Le paysage doit être considéré à chacune des étapes de l’élaboration d’un PLU(i).

❶ LE RAPPORT DE PRÉSENTATION

Le rapport de présentation analyse l'état initial de l'environnement et les incidences
prévisibles du projet. Il présente également les motivations des choix retenus pour
établir  le  projet  ainsi  que  les  mesures  envisagées  vis-à-vis  des  conséquences
dommageables de la mise en œuvre du projet (art R.122-2 du Code de l'urbanisme).

Pour le paysage, ces items devront s'appuyer sur un travail initial qui comportera :

● pour l'approche morphologique :

- une carte des unités paysagères et une description des structures et des
éléments  qui  caractérisent  chacune d'elles.  Le  document  d'urbanisme
pourra se reporter à l'atlas des paysages de l'Oise.

Une simple citation de celui-ci n'est pas satisfaisante, il est attendu une
synthèse et une analyse critique des limites paysagères identifiées et des
enjeux répertoriés à l'échelle du document ;

11
Illustration 4: Entités et sous-entités paysagères - Atlas des paysages de l'Oise
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-  des  cartes  thématiques :  l'orographie,  la  géomorphologie,  le  relief,
l'hydrographie,  la  couverture  des  sols  ou  la  géologie,  l'occupation  de
l'espace, l’évolution de l’occupation du sol (par décennie), le réseau viaire
et la logique d'implantation du bâti suivant la pertinence de ce que ces
cartes peuvent apporter à une compréhension didactique des paysages.

Le  lecteur  doit  avoir  une  compréhension  immédiate  des  principales
caractéristiques du territoire et de son originalité ;
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Illustration 5: Le relief de l'Oise - Cartélie DDT 60

Illustration 6: Topographie - PLU arrêté d'Ermenonville 2017
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Illustration 7: La géologie - Cartélie DDT 60

Illustration 8: Le réseau hydrographique et les zones humides - Cartélie DDT 60

Illustration 9: Réseau viaire - PLU arrêté de Lormaison 2017
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Illustration 10: L'aptitude culturale des sols - Cartélie DDT 60

Illustration 11: L'occupation du sol Corinne Land Cover -Carmen DREAL HdF

Illustration 12: Typologie des cultures - Cartélie DDT 60
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Illustration 15: Description du tissu bâti - PLU arrêté d'Ermenonville 2017

Illustration 13: Atlas des zones de ruissellement - Cartélie DDT 60

Illustration 14: Organisation du tissu bâti - PLU arrêté d'Ermenonville 2017



- une localisation et une description des sous-ensembles locaux (micro-
paysages, vallées, secteurs agricoles typiques) justifiant, le cas échéant,
de mesures de protections et de mises en valeurs spécifiques.

-  un  recensement,  une  description  et  une  cartographie  des  éléments
remarquables au titre des articles L.151-19 et 23 du Code de l'urbanisme.

Il est important de s'intéresser notamment au patrimoine rural ordinaire
et aux végétations structurantes et remarquables ;
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Illustration 16: Représentation et illustration du bâti par secteur - PLU arrêté 
d'Ermenonville 2017

Illustration 17: Représentation et localisation des différentes hauteurs du bâti - PLU 
arrêté d'Ermenonville 2017



19

Illustration 18: Localisation des éléments remarquables avec numérotation - PLU 
arrêté de Fresnes-L’Eguillon 2017

Illustration 19: Unités paysagères - PLU arrêté de Parnes 2017



● pour les perceptions sensibles :

- un traitement de la topographie ;

- une localisation des axes et points de vue à fort enjeu ;

-  une  carte  de  perceptions :  secteurs  sensibles,  cônes  de  vue,  points
focaux, crêtes ou silhouettes structurantes, par exemple ;

- une description des principales relations visuelles entre les éléments
emblématiques du territoire (sites, monuments, structures paysagères)
et les points de vue considérés ;
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Illustration 21: Analyse des dynamiques paysagères - PLU arrêté d'Ermenonville 2017

Illustration 20: Panorama et coupe - PLU arrêté d'Ermenonville 2017
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Illustration 22: Cônes de vue - PLU arrêté d'Ermenonville 2017

Illustration 23: Description des structures paysagères - PLU arrêté de Parnes 2017



● pour les représentations sociales et culturelles :

-  une  synthèse  (avec  carte  de localisation)  des  résultats  de  l'enquête
auprès  de  la  population  et  des  usages  et  pratiques  des  habitants  et
visiteurs ;

- des conclusions spatiales de l'analyse des représentations culturelles du
territoire,  celles  rencontrées  dans  les  œuvres  d'art  ou  dans  les
documents de valorisation du territoire telles les cartes postales ou les
documents de promotion touristique.

De  chacun  de  ces  trois  niveaux  d'approche  découleront  des  enjeux  paysagers,  à
expliciter, qui induiront des orientations ou intentions de projets. 
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Illustration 24: Crêtes et axes de ruissellement - PLU arrêté de Parnes 2017



Synthèse des enjeux

● Il  est  attendu  du  rapport  de  présentation  qu'il  présente  une  vision  croisée,
dynamique et hiérarchisée des enjeux.

● Une carte de superposition des différents enjeux (urbains, paysagers, patrimoniaux,
environnementaux, etc) permettra d'illustrer les interactions entre les thématiques et
de dégager les atouts et contraintes du territoire.

● Un  tableau  synoptique  résumant  les  principales  problématiques  permettra  de
justifier des choix retenus pour établir le PADD.
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Illustration 25: Bilan du diagnostic - PLU arrêté de Parnes 2017



❷ LE PADD

La question du paysage étant par essence, transversale, sa traduction dans le PADD se
décline à travers les orientations des différentes dimensions du projet du territoire,
c'est-à-dire sur :

● la localisation et la morphologie du développement urbain ;

● le projet agricole du territoire :

● le projet relatif aux déplacements et aux mobilités ;
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Illustration 26: tableau des enjeux paysagers - PLU arrêté de Crouy-sous-Thelle

Association avec les services de l’État

Lors de l’élaboration du document d’urbanisme, il parait essentiel de réunir les 
Personnes Publiques Associées (PPA) pour présenter les enjeux dégagés à 
partir du diagnostic et qui permettront de définir les futures orientations du 
PADD. 

Le passage entre le diagnostic et le PADD doit faire preuve de transversalité et 
d’un croisement des enjeux, dont notamment les enjeux paysagers. Cette 
étape ne doit pas négligée et doit être partagée avec un maximum d’acteurs 
intéressés par l’élaboration du document d’urbanisme.

Les services de l’État attendent donc une association à ce point névralgique du 
document d’urbanisme avec à l’appui une spatialisation (carte schématique) 
et une hiérarchisation des enjeux sur le territoire.



● l'espace public, sa localisation, ses dimensions, son traitement, les éléments 
patrimoniaux ;

● la prise en compte de l'espace naturel et la préservation ou la restauration 
des continuités écologiques ;

● le projet énergétique du territoire ; 

● etc.

Le PADD constitue la clé de voûte du PLU(i) : OAP et règlement s'articulent autour de
lui.  C'est  un  document  simple  et  concis  qui  expose  les  orientations  générales
d'urbanisme et d'aménagement retenues pour le développement futur de l'ensemble
du  territoire.  Ainsi,  le  PLU(i),  depuis  la  Loi  ALUR,  doit  décliner  et  formuler
explicitement  des  orientations  en  matières  de  protection  de  gestion  et/ou
d'aménagement du paysage et du cadre de vie. 
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Illustration 27: Orientation 1 du PADD - PLU arrêté de Novillers-les-Cailloux 2017



❸ Les OAP

Les Orientations d'Aménagement et de Programmation sont définies par les articles
L.151-6 et 7 du Code de l'urbanisme, elles constituent l'expression détaillée du PADD
sur l'aménagement, l'habitat et les transports.

Il est important d'assurer une cohérence entre les enjeux identifiés par le diagnostic,
les intentions affichées par le PADD et leur traduction dans les OAP notamment au
regard du paysage, de la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de
la préservation ou de la remise en bon état des continuités écologiques.  Les OAP
peuvent être déclinées sous la forme d'orientations thématiques ou sous la forme
d'orientations sectorielles. 

● OAP thématiques 

Les  orientations  thématiques  peuvent  être  envisagées  comme  une  manière  de
décliner les dispositions portant sur l'aménagement à l'échelle du territoire ou sur un
large secteur géographique.

Exemples d'orientations thématiques touchant au paysage :

- gestion des paysages et des espaces naturels : décliner pour chaque unité paysagère
les objectifs de qualité paysagère et proposer une vison prospective de l'évolution du
paysage sur le territoire ;

-  gestion  de  l'eau :  définir  des  principes  de  maîtrise  des  ruissellement  en  milieu
agricole et en milieu urbain ;

- gestion de l'interface ville/nature : définir des principes de traitement des franges
urbaines et d'intégration paysagère et architecturale ;

-  continuités  écologiques :  articuler  le  paysage  et  fonctionnalité  écologique  des
espaces verts urbains ;

-  relief :  proposer  des  principes  généraux d'intégration des  constructions dans  les
pentes.
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● OAP sectorielles

Les orientations sectorielles ont pour vocation de préciser les dispositions prises sur
un secteur en particulier. Elles sont obligatoires pour les zones 1AU. En fonction des
enjeux, elles peuvent conduire à détailler et cartographie les éléments de programme
minimum  à  prendre  en  compte  pour  assurer  la  qualité  urbaine,  paysagère  et
environnementale du projet d'aménagement. 

Exemples d'orientations sectorielles :

- entrées de ville : prescriptions pour le traitement paysager des entrées de villes au
sens de la Loi Barnier ;

-  espaces naturels et agricoles ;  aménagement de sentier de randonnées, mise en
valeur du patrimoine ;

-  zones  à  urbaniser  et  secteurs  de  renouvellement  urbain :  définir  des  axes  de
composition  urbaine,  notamment  au  regard  de  la  topographie  et  des  structures
végétales  à  conserver,  définir  la  volumétrie  de  l'opération,  les  cônes  de  vue  à
respecter,  les  principes  de  desserte  viaire  et  piétonne  en  plan  et  en  coupe,  les
principes de connexions des continuités écologiques, localiser la zone de rétention
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Illustration 28: OAP thématique "ville/paysage" - PLU arrêté de Creil 2017



des eaux pluviales, etc, préciser les densités attendues en zone 1AU et 2AU. Proposer
des objectifs de performances environnementales pour les sites à enjeux, etc.
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Illustration 29: OAP sectorielle "frange Nord" - PLU arrêté de Creil 2017

Degré de précision des OAP, notamment dans les 
zones à urbaniser vis-à-vis de l’intégration 
paysagère

Tout nouveau secteur voué à être urbanisé est obligatoirement encadré par une 
OAP sectorielle. Celle-ci doit prendre en comprendre la bonne intégration 
paysagère des futurs bâtiments et autres équipements. Elle doit alors faire un 
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état des lieux de l’existant, notamment des différentes vues et perspectives de 
celle-ci vers son environnement extérieur et inversement de son environnement 
extérieur vers celle-ci. Pour mettre en évidence la bonne ou la mauvaise 
intégration paysagère du projet, l’OAP peut illustrer une vue : environnement 
extérieur vers le secteur de l’OAP. Cette illustration peut se faire à l’aide d’une 
photographie panoramique avec des schémas de principe de l’implantation du 
bâti et des autres équipements par rapport aux règles définies (architecture, 
hauteur du bâti, implantation). L’objectif de ce travail est d’amener à : 

- rendre compte de l’aménagement futur (volume / densité / changement de 
perspectives que cela va entraîner) ;

- une réflexion sur de potentiels aménagements paysagers intégrateurs adaptés 
au contexte (haie, alignement d’arbre, etc) ;

- une redéfinition du projet projeté si nécessaire sur le secteur.

Cas des zones 2AU et des « dents creuses » donnant sur des lisières agricoles :

Concernant la prise en compte de l’intégration et l’impact paysager, il est 
préférable d’y réaliser une OAP sur le même principe qu’énoncé précédemment. 
A défaut, il paraît indispensable d’appuyer et de justifier l’intégration et l’impact 
paysager de telles zones dans le rapport de présentation. Bien étendu, la 
justification écrite doit être soutenue par des iconographies.

Illustration 30: Description des différentes vues sur une OAP - PLU arrêté de Fresnes-L'Eguillon 2017



❹ LES RÈGLEMENTS

Le règlement est opposable aux autorisations d'occupation du sol et aux opérations
d'aménagement dans une relation de conformité. À ce titre, il constitue un véritable
outil à la disposition des auteurs de PLU(i) pour encadrer ces opérations, promouvoir
et préserver la qualité des paysages et du cadre de vie, protéger l'environnement.

● Règlement graphique 

Au-delà de la conception du zonage (définition de la vocation des différentes parties
du territoire) à laquelle doit contribuer l'approche paysagère, le plan de zonage doit
localiser  les  structures  et  éléments  de  paysage  caractéristiques  ou  remarquables
inventoriés dans la rapport de présentation.

Il  localise  également  les  apports  de l'approche sensible :  points  et  axes  de vue à
enjeux, secteurs sensibles, cônes de vue, crêtes structurantes ou silhouettes.

Le plan de zonage pourra identifier des secteurs dits « paysagers » à l'intérieur d'un
secteur agricole, naturel ou urbain. Ces secteurs répondront à une réglementation
particulière du fait de leur plus grande sensibilité paysagère.
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Illustration 31: identification et localisation de contraintes à l'échelle de l'OAP - 
PLU arrêté de Fresnes-L'Eguillon 2017



Il permet d'utiliser à travers le Code l'urbanisme les articles suivants :

- L.151-19 : « Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et
délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à
protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou
architectural  et  définir,  le  cas  échéant,  les  prescriptions  de  nature  à  assurer  leur  préservation  leur
conservation  ou  leur  restauration.  Lorsqu'il  s'agit  d'espaces  boisés,  il  est  fait  application  du  régime
d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres. »

- L. 151-23 : « Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et
secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la
remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur
préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article
L.421-4 pour les coupes et abattages d'arbres. 

Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien 
des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas 
échéant, les desservent. »

- L.113-1 : « Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à
conserver, à protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à
des habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies
ou des plantations d'alignements. »

- L.151-41 :  fixe des  emplacements  réservés  aux  voies  et  ouvrages  publics,  aux  installations d'intérêt
général, aux espaces verts, ainsi qu'aux espaces nécessaires aux continuités écologiques.
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Illustration 32: plan de zonage - PLU arrêté de Fresne-Léguillon 2017



Une trame « haie à créer ou à restaurer » peut être inscrite sur le plan de zonage du
PLU. Cette trame peut correspondre à des haies dégradées ayant un rôle important
et/ou à la création de haies pouvant notamment relier des haies existantes entre-
elles  et  permettre  la  connexion  du  réseau  bocage  ou  pour  répondre  à  des
problématiques de ruissellement par exemple. 

● Règlement écrit

Le  règlement  décrit  pour  chaque  zone  définie  dans  le  document  graphique,  les
dispositions réglementaires applicables. Les articles de règlement concernant le type
de construction, leur hauteur ou leur volumétrie, leur implantation, ou ceux régissant
les espaces extérieurs ou les clôtures par exemple, devront être rédigés en fonction
des caractères morphologiques de l'unité de paysage concerné. Le règlement écrit
suite à la recodification du Code de l’urbanisme se veut être allégé soit « à la carte ».

Condition de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d'accès aux
voies ouvertes au public.

Cet  article  peut  être  utilisé  pour  prendre  des  dispositions  visant  à  préciser  les
caractéristiques  dimensionnelles  et  qualitatives  des  voiries  publiques  et  privées.
L'importante des voies pour la découverte du paysage et la préservation du paysage
bâti est primordiale, par exemple :

- fixer des largeurs maximales de chaussées par type de voie ;

- imposer la présence de trottoir et de plantations ; 

-  imposer des matériaux, des couleurs et des types de mobiliers particuliers
dans les secteurs patrimoniaux. 

Condition de desserte des terrains  par les  réseaux publics  d'eau,  d'électricité et
d'assainissement

Cet article est très souvent employé pour prendre des dispositions techniques visant
à favoriser l’infiltration ou le stockage temporaire des eaux pluviales sur la parcelle.
Mais,  il  peut « également servir  à  favoriser  l'intégration paysagère et  urbaine des
ouvrages techniques de gestion de l'eau en imposant une végétalisation et la pluri-
fonctionnalité des ouvrages. »
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Hauteur maximale des constructions

La  hauteur  des  bâtiments  concerne  également  la  notion de paysage,  notamment
lorsqu'il  s'agit  de  protéger  un  panorama  emblématique  sur  un  paysage  ou  un
monument ou depuis celui-ci.

Aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords

La finalité de cet article est de contribuer à la qualité architecturale et à l'insertion
harmonieuse des constructions dans le milieu environnant. Il peut faire référence aux
chartes architecturales et paysagères des pays ou des collectivités. 

Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces libres
et de plantations

L'article s'intéresse ici aux espaces urbains non bâtis, c'est-à-dire aux terrains situés
entre les bâtiments. Les rédacteurs du PLU(i) ne doivent pas, en effet considérer ces
espaces  non  bâtis  comme  de  simple  interstices.  Les  finalités  de  l'article  sont
nombreux, par exemple :

-  imposer  une  surface  minimale  d'espace  libre  de  construction  sur  l'unité
foncière (la règle doit être cohérente avec la surface d'emprise au sol du bâti) ;

- obliger à planter un certain nombre d'arbres par mètre carré de surface de
terrain libre de construction ;

- obliger à planter une certaine quantité d'arbres par places de stationnement
créées ;

-  imposer  une  surface  minimale  d'espace  vert  et  comptabiliser  dans  cette
surface différentes natures d'espaces végétalisés qui ne sont pas en pleine terre
(coefficient de biotope) ;
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Les nouvelles constructions respecteront la topographie de leur site d’implantation. 
Le terrain naturel (notamment dans les secteurs de pentes) ne sera pas remodelé 
par des plateformes. La construction sera adaptée à la pente et non l’inverse. On 
évitera donc les buttes, remblais, enrochements de nature à défigurer le paysage.



- imposer une palette végétale en adéquation avec des objectifs de qualités
paysagères et/ou écologiques ;

- imposer la création d'espaces dédiés à l'agriculture urbaine ou d'espaces de
sports et de loisirs dans les opérations d'ensemble.

DÉFINITIONS et ANNEXE aux règlements :
Il convient de préciser en préambule les notions employées dans les règlements en
matière de paysage et de végétal. La rédaction d'un lexique permettra d'écarter tout
risques  d'interprétation  concernant  des  notions  méconnues  et  difficiles  à
appréhender.

À  l’exception  du  règlement  graphique,
les protections particulières au titre des
articles du Code de l’urbanisme doivent
être abordées de façon précises (notice,
photos).  Une  annexe  « protections
particulières »  indépendante  du
règlement  écrit  est  particulièrement
adaptée.
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Illustration 33: Notice sur les éléments remarquables - PLU

arrêté de Fresne-Léguillon 2017

Réaffirmer la protection des sols face à 
l’imperméabilisation 

Le règlement peut imposer une part minimale de surface non 
imperméabilisée s’inscrivant également dans la gestion des eaux pluviales.

Article L.151-22 du CU : « Le règlement peut imposer une part minimale de 
surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables, éventuellement 
pondérées en fonction de leur nature, afin de contribuer au maintien de la 
biodiversité et de la nature en ville. »



Cette  annexe/notice  peut  reprendre  les  prescriptions  appliquées  à  travers
l’identification par  les  articles  (L.151-19  et  23)  du  Code de  l’urbanisme.  Elle  doit
également  faire  état  des  mesures  compensatoires  en  cas  d’arrachage  et  autres
atteintes aux éléments placés sous ces protections.

Les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément de paysage
identifié  sur  le  document  graphique  du  règlement  du  PLU(i)  en  application  des
articles L.151-19 et 23 du Code de l’urbanisme, doivent faire l’objet d’une déclaration
préalable  (art.  R.421-23  h  du  CU).  Le  pétitionnaire  devra  alors  remplir  un  Cerfa
(13404) accompagné d’un dossier concernant la reconstitution de l’élément paysager.

Voici  un  éventail  possible  de  prescriptions/recommandations  au  niveau  de  la
préservation des mares, par exemple :

- Curage et enlèvement de la végétation en surnombre pour prévenir le comblement
naturel,  en période compatible avec la  biologie des espèces,  en général fin d’été,
automne, curage par tiers tous les dix ans ;

- Maintien de haies, bosquets ou de refuges (tas de bois, amas de pierres) à proximité
pour la faune ;  
- Taille des arbres pour apporter de la lumière et profilage des berges en pente douce
pour une végétation étagée ;

- Aménagement de zones d’abreuvement pour limiter la dégradation de l’habitat par
la fréquentation des animaux ;

-  Création  de  bandes  végétalisées  pour  lutter  contre  les  pollutions  indirectes ;
-  Pas  d’introduction  d’espèces  exotiques  envahissantes  (Écrevisse  américaine,
Renouée du Japon…) ;

-  Pas  d’empoissonnement  pour  ne pas  perturber l’équilibre de l’écosystème de la
mare ;  
- Pas de traitements phytosanitaires à proximité ; 
- Enlèvement des déchets et acheminement vers une déchetterie. 
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Au  niveau  des  bosquets  et  réseaux  de  haies,  ces  prescriptions  peuvent  être  par
exemple :

- L’arrachage d’une haie pourra être autorisée dans le cadre de la création d’un
accès par unité foncière ou lors d’un regroupement parcellaire. Il faut toutefois
éviter la création d’accès pour les haies ayant des fonctions de rétention d’eau.

-  Seul  l’entretien  courant  est  autorisé.  Lors  d’une  nécessité  phytosanitaire,
l’arrachage  est  autorisé  à  condition de replantation de mêmes  essences  ou
équivalentes en pratiquant la précédente conduite d’entretien.

- En cas d’arasement de talus ou d’arrachage de haies dûment motivés, il sera
exigé un déplacement de talus et/ou une reconstitution de linéaire et d’intérêt
environnemental et paysager équivalents. La reconstitution pourra se situer sur
un emplacement de « haie à créer ou à restaurer » identifié par le règlement
graphique.

Cas des lisières forestières
Rappelons que le principe de base est de ne pas mettre en place de protection au
titre du Code de l’urbanisme lorsque le boisement est déjà réglementé par le Code
forestier (boisement continu supérieur à 4 hectares). Le classement en zone naturelle
suffit. 

Il  est  nécessaire  de  créer  une
« zone  tampon »  de  30  mètres
minimum entre les lisières et les
constructions. Dans cette zone il
convient  d’interdire
l’implantation  de  nouvelle
construction  en  raison
notamment  des  risques  (chute
d’arbres…)  et  des  nuisances
(ombrage,  feuilles…)  mais
également  exprimer  la
biodiversité. 
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Illustration 34: lisière forestière avant bande inconstructible 
de 30 m - PLU arrêté d'Estrées-Saint-Denis 2017



Coefficient de Biotope par Surface (CBS)

Le  CBS  est  un  coefficient  qui  décrit  la  proportion  des  surfaces  favorables  à  la
biodiversité (surface écoaménageable) par rapport à la surface total d’une parcelle.
Le calcul du CBS permet d’évaluer la qualité environnementale d’une parcelle, d’un
îlot, d’un quartier, ou d’un plus vaste territoire.

La Loi ALUR a introduit ainsi  ce coefficient de biotope. Le règlement du PLU peut
« imposer une part minimale de surface non imperméabilisée ou écoaménageable,
éventuellement pondérée en fonction de leur nature, afin de contribuer au maintien
de la biodiversité et de la nature en ville.

Exiger  l’atteinte  d’un  CBS  donné  dans  un  document  d’urbanisme  ou  un  projet
d’aménagement ou de renouvellement urbain permet de s’assurer globalement de la
qualité d’un projet, en réponse à plusieurs enjeux :

- amélioration du microclimat ;

- infiltration des eaux pluviales et alimentation de la nappe phréatique ;

- création et valorisation d’espace vital pour la faune et la flore.
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Illustration 35: Coefficient de Biotope - PLU de Clermont-Ferrand 2016
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Analyse des incidences du PLU(i) et mesures prises pour réduire ou éviter
les impacts dommageables sur le paysage et l'environnement

L'évaluation environnementale Stratégique du PLU(i) nécessite de réaliser l'état initial
de l'environnement et ses perspectives d'évolutions en mettant l'accent sur les zones
susceptibles d'être notablement modifiées par le plan (zone à urbaniser, secteur de
renouvellement  urbain,  secteurs  d'accueil  d'équipement,  d'activité  et
d'infrastructures énergétiques, emplacements réservés y compris ceux au bénéfice
d'autres maîtrises  d'ouvrage que la  commune).  Il  y  a donc un enjeu particulier  à
réaliser un focus sur ces zones et à détailler les mesures prises pour réduire ou éviter
les conséquences sur le paysage et l'environnement. 

● État initial 

-  Détailler  les  caractéristiques  géographiques,  urbaines  et  paysagères  du
secteur de projet, c'est-à-dire décrire l'existant : dans quelle unité paysagère se
trouve  le  projet ?  À  quoi  ressemble  l'environnement  du  projet,  comment
qualifier les limites ? Quel est le relief du terrain, comment s'écoule l'eau, où se
trouve l'exutoire, quelles sont les caractéristiques du sous-sol ? Quels sont les
éléments  du  terrain  à  prendre  en  compte  pour  préserver  l'identité  du  lieu
(murets,  structures  végétales,  fossés,  ruisseaux,  milieux  naturels  ordinaires,
etc) ? Cette partie devra être abondamment illustrée pour permettre une vision
d'ensemble du contexte et de l'état initial. 

- Identifier les principales contraintes et servitudes qui s'appliquent au projet
(  ligne  HT,  gaz,  gestion  des  eaux  pluviales,  remontée  de  nappe,  secteur
inondable etc …).

- Identifier et analyser les caractéristiques des vues vers et depuis le secteur de
projet (insertion paysagère du projet). 

● Analyse des incidences

- Le projet va-t-il modifier les perceptions visuelles et si oui de quelle manière ?
Impact  du  projet  sur  la  silhouette  urbaine,  co-visibilité  avec  des  éléments
emblématiques et remarquables du paysage bâti et naturel, effets d'ombre et
de masquage, etc.
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-  Quelles  sont  les  conséquences  du  projet  sur  le  terrain ?  Gestion  des
terrassements,  conservations ou suppressions d'éléments caractéristiques de
l'identité du lieu, modifications des accès et des itinéraires, etc.

-  Comment  le  projet  s'inscrit-il  dans  son  environnement  immédiat ?
Raccordement à la trame viaire et aux itinéraires de déplacement doux (piétons
et vélos), inscription dans les continuités écologiques, traitement des limites
urbaines et/ou paysagères, etc.

● Mesures de réduction et d'évitement

- Expliquer les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et présenter
les raisons pour lesquelles des projets alternatifs ont été écartés. Par exemple,
il  est  judicieux  d'expliquer  pourquoi  la  collectivité  a  retenu  telle  zone  à
urbaniser plutôt qu'une autre, ou tel itinéraire de contournement plutôt qu'un
autre.

- Détailler les mesures d'insertion paysagère de la solution retenue : couleurs,
hauteurs, orientation des faîtages, servitude de vue, végétalisation des limites,
création de  continuités  écologiques,  inscription dans  la  topographie  afin  de
minimiser les terrassements, etc.
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Illustration 36: Démarche d'une évaluation environnementale - MTES



Quelles données dans l’Oise ?

● Notes Planif' : Notes de bonnes pratiques en matière de planification, centrées sur
un sujet

http://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-
territoire/Planification-territoriale-dans-l-Oise/Notes-Planif 

● Cartélie : ressources cartographiques des services de l’État

http://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-
territoire/La-connaissance-de-l-Oise/Cartotheque 

●  Porter à Connaissance :  L’État porte à la connaissance des collectivités locales les
informations nécessaires à l’exercice de leurs compétences en matière d’urbanisme.

http://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-
territoire/La-connaissance-de-l-Oise/Porter-a-Connaissance 

● Atlas des Paysages de l’Oise

https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/atlas-
paysages-oise.pdf 

● Le  profil  environnemental  de  l’ancienne  région  Picardie  avec  notamment
l’occupation du sol (via l’application CARMEN)

http://carmen.developpement-durable.gouv.fr/27/synthese.map 

http://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?-Profil-
environnemental-regional-de-Picardie- 

●  Portail des données communales de la DREAL HdF : Recherche par commune des
zonages du patrimoine naturel et paysager, de la faune, de la flore et des habitats
naturels de Picardie 
http://www.donnees.picardie.developpement-durable.gouv.fr/patnat/ 
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http://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/La-connaissance-de-l-Oise/Porter-a-Connaissance
http://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/La-connaissance-de-l-Oise/Cartotheque
http://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/La-connaissance-de-l-Oise/Cartotheque


Tableau des entrées possibles du paysage dans les documents d'urbanisme :
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Vos contacts privilégiés sur cette thématique à la DDT 60

→ Bureau de la Planification et de l’Organisation Territoriale 

• Thomas LORENC / chargé d’études, référent paysage

thomas.lorenc@oise.gouv.fr / 03.60.36.52.91.

• Estelle HALLAERT / responsable du bureau POT

estelle.hallaert@oise.gouv.fr / 03.60.36.52.53.
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